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CP - L'école maîtrisienne recrute ses futurs élèves !
 

L’école maîtrisienne, département du Conservatoire à rayonnement
départemental de Colmar, recrute ses futurs élèves pour la rentrée
de septembre 2024 ! Une nouvelle session d'auditions aura lieu le
mercredi 29 mai 2024.

L’école maîtrisienne de Colmar est constituée de deux groupes d’enfants :
la pré-maîtrise (école primaire) et la maîtrise (collège). Les filles et
garçons actuellement en CE1 et CE2 peuvent rejoindre l'école
maîtrisienne sans aucune formation musicale préalable ! Les élèves
de CM2 peuvent aussi candidater pour rejoindre le cursus en 6ème,
à condition d'avoir déjà suivi une formation musicale.

 

COMMENT REJOINDRE LA MAÎTRISE ? 
Pour candidater, il faut télécharger le formulaire d'inscription
sur le site Internet maîtrisecolmar.com et le retourner dûment
complété, soit :

par mail : info.maitrise@colmar.fr ;
par courrier : École maîtrisienne, 3 impasse Hertenbrod - 68000
Colmar ;
ou directement à l'école, à la même adresse.

 

Les élèves dont le dossier a été reçu sont ensuite convoqués à une
audition le mercredi 29 mai 2024.

Durant cette audition, les enfants sont invités à chanter une courte chanson
de leur choix. Des petits jeux vocaux leur sont également proposés.

mailto:info.maitrise@colmar.fr


 

L'ÉCOLE MAÎTRISIENNE, C'EST QUOI ?
L'école maîtrisienne est un département du Conservatoire à rayonnement
départemental (CRD) de Colmar. Elle est le fruit d'un partenariat entre la
Ville de Colmar et l'Éducation nationale, et offre à une soixantaine d'élèves
un enseignement original et de qualité.

Plus qu’une école de chant choral, l'école maîtrisienne propose des cours
collectifs ou individuels variés : théorie de la musique, expression scénique,
piano (improvisations, jeux à plusieurs,) percussions, et bien-sûr le
chant. Tout au long de la formation, des auditions, concerts,
enregistrements et tournées (en France ou à l’étranger) font également
vivre aux élèves une expérience passionnante.

Les élèves - du CE2 à la 3e - sont en Classes à horaires aménagés musique
(CHAM) et sont scolarisés à l’école Jean-Jacques Rousseau, puis au Collège
Victor Hugo.

 

Pour tout complément d'information, il est possible de contacter la maîtrise
de Colmar :

par mail : info.maitrise@colmar.fr
par téléphone : 03 89 23 37 26
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